
Quel est le rôle du Comité de conjoncture dans la préretraite-
ajustement ?

Réponse courte

Le Comité de conjoncture joue un rôle central et obligatoire dans la procédure de préretraite-ajustement. Son avis

doit être recueilli avant toute conclusion de la convention entre l'employeur et le ministre de l'Emploi. Sans cet avis, la

convention ne peut pas être valablement conclue.

Le Comité évalue la situation économique et financière de l'entreprise et apprécie si elle justifie le recours au

dispositif. Il rend également un avis sur la participation financière exigée de l'employeur selon que l'entreprise est

jugée en situation économique équilibrée ou non — taux fixé entre 30 % et 75 % des charges d'indemnisation. Son

intervention protège le Fonds pour l'emploi contre des utilisations non justifiées et conditionne la légitimité de toute

la procédure.

Définition

Le Comité de conjoncture est un organe consultatif luxembourgeois composé de représentants du

gouvernement, des organisations patronales et des syndicats. Il a pour mission d'analyser l'évolution de la

situation économique et de l'emploi au Luxembourg et d'émettre des avis sur les dispositifs d'aide à l'emploi,

notamment la préretraite-ajustement et le chômage partiel.

Son avis obligatoire sur la préretraite-ajustement est un prérequis légal fixé par l'article L.582-1, paragraphe 3.

Cet avis n'est pas contraignant pour le ministre, mais il engage formellement la procédure et lui donne une

légitimité institutionnelle.

Questions fréquentes

Combien de temps prend la procédure devant le Comité de conjoncture ?

Les délais d'instruction ne sont pas fixés par la loi et varient selon la complexité du dossier. En pratique, la procédure prend plusieurs
semaines, ce qui impose aux employeurs d'anticiper suffisamment en amont lors de la planification des projets de restructuration pour ne
pas retarder les entrées effectives en préretraite.

L'avis du Comité de conjoncture lie-t-il le ministre de l'Emploi ?

Non, l'avis du Comité de conjoncture est obligatoire mais non contraignant pour le ministre de l'Emploi. Il engage formellement la
procédure et lui donne une légitimité institutionnelle, mais le ministre conserve sa liberté de décision ; dans la grande majorité des cas, il
suit néanmoins l'avis rendu.

Le Comité de conjoncture intervient-il uniquement avant la signature de la convention initiale ?

Non, le Comité de conjoncture intervient également lors de l'évaluation de la situation financière de l'entreprise pour déterminer le taux de
participation aux charges (Art. L.582-3 §1), et son avis est requis en cas d'avenant pour prolongation de la convention au-delà d'un an. Il
peut aussi intervenir dans la procédure d'homologation d'un plan de maintien dans l'emploi.
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Quel est le rôle du Comité de conjoncture dans la procédure de préretraite-ajustement au Luxembourg ?

Le Comité de conjoncture doit obligatoirement émettre un avis avant la conclusion de la convention entre l'employeur et le ministre de
l'Emploi, conformément à l'article L.582-1 §3. Sans cet avis, la convention ne peut pas être valablement conclue, ce qui en fait un
prérequis légal incontournable de la procédure.

Quel impact l'avis du Comité de conjoncture sur la situation financière de l'entreprise a-t-il sur les coûts de la préretraite-

ajustement ?

Si le Comité de conjoncture estime que l'entreprise est en situation économique équilibrée, l'employeur devra participer aux charges
d'indemnisation à un taux compris entre 30 % et 75 %, charges patronales incluses (Art. L.582-3 §2). En dehors de cette qualification, le
Fonds pour l'emploi prend en charge l'intégralité des coûts.

Conditions d’exercice

Le Comité de conjoncture intervient dans les situations et selon les modalités suivantes :

Situation Rôle du Comité

Avant la convention Émet un avis obligatoire sur la demande de convention (Art. L.582-1, §3)

Participation employeur
Donne un avis sur le fait que l'entreprise est en situation financière équilibrée (Art.

L.582-3, §1)

Taux de participation
Son avis éclaire la décision sur le taux de participation fixé entre 30% et 75% (Art.

L.582-3, §2)

Plan de maintien dans

l'emploi

Intervient dans la procédure d'homologation du plan qui peut réduire le taux en

dessous de 30%

Prolongation de convention Son avis est requis en cas d'avenant pour prolongation au-delà d'un an

Modalités pratiques

La saisine du Comité de conjoncture s'inscrit dans le calendrier procédural suivant :
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Étape Action Point clé

Constitution du

dossier

L'employeur prépare les justificatifs économiques et

financiers à soumettre au Comité
Bilan, comptes, plan de restructuration

Saisine formelle
L'employeur saisit le Comité de conjoncture via le

ministère de l'Emploi

La saisine déclenche le délai de

traitement

Instruction
Le Comité analyse le dossier et convoque

l'employeur si nécessaire
Délai variable selon la complexité

Avis rendu
Le Comité rend son avis sur l'éligibilité et la situation

financière
Avis obligatoire mais non contraignant

Convention
Le ministre conclut la convention en tenant compte

de l'avis

L'avis conditionne le fond mais pas

formellement la décision

Participation

financière

L'avis du Comité sur la situation financière détermine

le taux de participation
Entre 30% et 75% en général

Pratiques et recommandations

Préparer un dossier économique complet avant la saisine du Comité de conjoncture est déterminant. Les

éléments financiers (bilans, comptes de résultat, prévisions), le plan de restructuration détaillé, les éléments justifiant

les suppressions d'emplois et les alternatives envisagées doivent être rassemblés de manière rigoureuse. Un dossier

incomplet allonge les délais d'instruction et peut fragiliser l'avis.

Anticiper l'évaluation de la situation financière est également important. Si l'entreprise est jugée en situation

économique équilibrée, elle devra participer aux charges d'indemnisation. Il convient de préparer les arguments et

justificatifs permettant de nuancer cette évaluation si la situation le justifie, notamment en cas de plan de maintien

dans l'emploi homologué.

Intégrer les délais du Comité dans la planification de la restructuration est indispensable. La procédure devant le

Comité de conjoncture prend plusieurs semaines. Le responsable RH doit en tenir compte pour calibrer les délais

d'annonce aux salariés et les dates effectives d'entrée en préretraite.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.582-1,

§3
Avis obligatoire du Comité de conjoncture avant conclusion de la convention

Art. L.582-3,

§1
Avis du Comité sur la situation économique de l'entreprise pour la participation aux charges

Art. L.582-3,

§2

Taux de participation entre 30% et 75% sur avis du Comité ; dérogation en dessous de 30% via plan

de maintien

Art. L.513-3 Plan de maintien dans l'emploi homologué par le ministre pouvant réduire le taux sous 30%

L'avis du Comité de conjoncture est obligatoire mais non contraignant pour le ministre de l'Emploi, qui suit néanmoins cet avis dans

la grande majorité des cas. Les délais d'instruction sont variables et non fixés par la loi, ce qui impose une anticipation suffisante

lors de la planification des projets de restructuration.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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